
L’Association Sites & Cités remarquables de France et la Fédération 
Patrimoine Environnement ont le plaisir de vous inviter à la remise 
de prix de la 18e édition du Concours National des Entrées de Ville

Le mardi 27 janvier 2026 à 16h30, 
dans les salons du ministère de la Culture 

3, rue de Valois. 75001 Paris

Réponse souhaitée avant le 20 janvier 2026



PROGRAMME
Remise des prix du Concours National 

« Reconquête des entrées de ville, de bourg, de territoire et de leurs franges »

Le 27 janvier 2026 - Salon des Maréchaux
3, rue de Valois. Paris 75001

Accueil du public | 16h30

Ouverture officielle | 17h  
Rachida Dati, ministre de la Culture en présence de  
Delphine Christophe, Directrice Générale des Patrimoines  
et de l’Architecture

Introduction | 17h15
Sophie Métadier, vice-présidente de Sites & Cités  
remarquables de France et maire de Beaulieu-lès-Loches

Remise des prix par Rachida Dati, ministre de la Culture 
| 17h20

Présentation des opérations des quatre villes lauréates  
| 17h40 
•	 Pau (Pyrénées Atlantiques) : aménagement des  

espaces publics du Quartier de la Monnaie, projet  
Lauréat des villes de plus de 30 000 habitants

•	 La Ciotat (Bouches du Rhône) : réhabilitation de 

la gare SNCF et ses abords en pôle d’échange  
multimodal et culturel, Prix Spécial du Jury

•	 Laguenne-sur-Avalouze (Corrèze) :  aménagement du 
parc de la Salvanie, Prix Lauréat des villes de moins de 
30 000 habitants

•	 Châtillon-Coligny (Loiret) :  aménagement de la Place 
du Pâtis et de ses abords, Mention spéciale du Jury

Regard sur les opérations lauréates du Concours | 18h40
Vincent Montrieux, Directeur adjoint de l’Habitat, de  
l’Urbanisme et des Paysages, ministère de la Transition  
Écologique
Représentant·e de l’ANCT

Conclusion | 18h55 
Christophe Blanchard-Dignac, président de Patrimoine  
Environnement

Cocktail | 19h

En partenariat avec : 


